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ARTICLE 11

À l’alinéa 2, après la référence :

« 10 »,

insérer les mots :

« et les candidats à ces fonctions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d’égalité entre les candidats et les élus, cet amendement vise à étendre aux candidats 
la disposition permettant la consultation des déclarations de situation patrimoniale des personnes 
titulaires deaux candidats aux fonctions exécutives locales visées par l’article 11 du projet de loi.


